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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 8 000 000
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 0

Augmentation des salaires des éducateurs 
spécialisés (ligne nouvelle)

8 000 000 0

TOTAUX 8 000 000 8 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter le salaire des éducateurs spécialisés.

Jouant un rôle essentiel dans notre société, ce métier du lien vise à améliorer la condition sociale, 
éducative, physique, matérielle ou de santé des personnes les plus fragiles.

En plus d’être un métier engageant sur le plan personnel – les éducateurs spécialisé sont confrontés 
à des situations émotionnellement difficiles – c’est un métier qui demande un grand savoir-faire 
développé au cours d’une formation de trois ans. La crise de recrutement de personnel dans les 
établissements médico-sociaux n’épargne pas la profession d’éducateur spécialisé.

Les conditions de travail et la rémunération insuffisante rendent ce métier de moins en moins 
attractif. Dans le secteur du médico-social, les grilles salariales ont été établies il y a plusieurs 
décennies et n’ont jamais été révisées, si bien qu’au cours de leurs premières années d’exercice, les 
accompagnants restent au SMIC. Confrontés à la misère sociale professionnellement, ils risquent 
d’y faire face personnellement.

Pour redonner des perspectives et rendre le métier de nouveau attractif, il est nécessaire de 
revaloriser le salaire des éducateurs spécialisés.

Par cet amendement d’appel, nous proposons donc la création d’un nouveau programme 
« Augmentation des salaires des éducateurs spécialisés », abondé des crédits de l’action 11 « Prime 
d’activité et autres dispositifs » du programme 304 « « Inclusion sociale et protection des 
personnes » », à hauteur de de 8 millions d’euros en AE et en CP.

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins le Gouvernement à lever le gage.


